
Decret du 7 juillet 2000 portant creation du 
comite de l'mitiative fran,;aise pour les r8cifs 
coralliens 

NOR: ATEN0080012D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'interieur et de la ministre de 

l' amenagement du territoire et de I' environnement, 
Vu le code rural, et notamment son article L. 200-1 ; 
Vu la Join° 94-477 du 10 juin 1994 portant ratification de la 

convention sur la diversite biologique du 5 juin 1992, notam­
ment ses articles 6, 7, 8, 9 et 10, publiee par le decret n• 95-140 
du 6 fevrier 1995 ; 

Vu la Joi n° 85-675 du 4 juillet 1985 portant approbation de 
la convention pour la protection et la mise en valeur du milieu 

marin dans la region des Caraibes du 24 mars 1983, notamment 
ses articles 10, 12 et 13, publiee par le decret n" 87-125 du 
19 fevrier I 987 ; 

Vu la Join" 89401 du 21 juin 1989 portant approbation de la 
convention pour la protection, la gestion, la mise en valeur du 
milieu marin et des zones c5tieres de la region de I' Afrique 
orientale du 21 juin 1985, notamment ses articles 10, 12, 13 
et 14; 

Vu la loi n° 90-423 du 21 mai 1990 portam approbation de la 
convention sur la protection des ressources nature11es et de 
l'environnement de la region du Pacifique Sud du 24 novembre 
1986, publiee par le decret n" 91-28 du 4 janvier 1991; 

Vu l'avis favorable du gouvernement de la Nouvelle-Cale­
donie en date du 23 decembre 1999 : 
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Vu l'avis favorable du conseil des ministres du gouvemement 
de la Polynesie fran.;aise en date du 27 decembre 1999 ; 

Vu l'avis favorable du conseil general de la Guadeloupe en 
date du 9 decembre 1999 ; 

Vu l'avis du conseil general de Mayotte en date du 
9 decembre I 999 ; 

Vu la lettre de saisine du conseil general de la Martinique en 
date du 26 novembre 1999 ; 

Vu la Jettre de saisine du conseil general de la Reunion en 
date du 25 novembre I 999, 

Decrete: 

Art. ,.,_ - II est institue, aupres du ministre charge de l'envi­
ronnement et du ministre charge de l'outre-mer, un comite de 
l'initiative fram;aise pour les recifs coralliens (IFRECOR), qui a 
pour objectif de promouvoir une politique active, aux niveaux 
national. regional et local, favorable a la preservation de ces 
ecosystemes menaces, dans le cadre du developpement durable 
des collectivites de I' outre-mer concernees : les departements 
d'outre-mer, de la Guadeloupe, la Martinique et la Reunion, la 
collectivitt! territoriale de Mayotte, la Nouvelle-Calt!donie et les 
territoires d'outre-mer de Polynt!sie fran,;aise et de Wallis-et­
Futuna. L'IFRECOR comporte un comite national, un comite 
permanent et des comitt!s locaux. 

Art. 2. - Le Comite national de !'initiative fran,;aise pour Jes 
recifs coralliens : 

- etabore Ja strategie et le plan d'action national pour !es 
r&:ifs coralliens fram;ais ; 

- formule des recommandations et des avis sur les moyens 
d'assurer la protection et la gestion durable de ces recifs 
coralliens ; 

- developpe l'infonnation du public sur les recifs coralliens 
et la gestion integree des zones c0tieres ; 
favorise les t!changes entre les eius, Jes socioprofessionnels, 
les administrations ainsi que Jes techniciens et scienti­
fiques, relatifs aux pratiques environnementales favorables 
aux recifs coralliens et aux fesultats d'exp6riences locali­
sees; 
assure le suivi de la mise en reuvre effective des actions 
entreprises dans les dl!partements et territoires d'outre-mer 
et de leur integration dans les cadres regionaux existants ; 
favorise la recherche de financements nationaux, europeens 
et internationaux ; 

- evalue les actions entreprises. 

Art. 3. - Le Comite national de l'initiative fran,;aise pour Jes 
rt!cifs coralliens peut etre consulte par chaque ministre interesse 
ainsi que par les repr6sentants des collectivitt!s de l'outre-mer 
enoncees a l'anicle l"' sur !es programmes d'activite de 
recherche, les grands projets et Jes etudes d'impact concernant 
toutes les activites humaines dans le domaine defini a l'article l"' 
et, d'une maniere generale, sur toutes Jes questions relatives a 
l'environnement des r&:ifs coralliens. 

Le comite national peut examiner toute question relevant de 
sa competence, en faisant appel soit aux competences de ses 
membres, soit a un expert ext6rieur. Il peut inviter a ses d6libe­
rations toute personae dont l'avis lui paratt necessaire. Il peut 
emettre toutes propositions ou recommandations qui lui 
paraissent necessaires. 

Le comite national est reuni au moins une fois par an ; ii peut 
rendre publics ses avis sous reserve de !'accord de la majorite 
de ses rnembres. 

Le comite se dote d'un reglement intl!rieur. 

Art. 4. - Le comite national est copresidC par les deux 
ministres charges respectivement de l'environnement et de 
J'outre-mer ou par leurs representants d6signes a cet effet. 

La composition du comite national est la suivante : 
1 ° College des parlementaires : 
- quatre depures et quatre senateurs ; 
2° College des administrations centrales : 
- un representant du ministre charge de la recherche ; 
- un representant du ministre charge des affaires etrangeres ; 

un repfesentant du ministre charge de la pCche ; 
- un representant du ministre charge de J'environnement; 
- un representant du ministre charge de l'outre-mer; 
- un representant du ministre charge du tourisme ; 

- le secretaire general de la mer ou son representant ; 
le secfetaire permanent pour le Pacifique ou son represen­
tant; 

3° College des comit6s locaux : 
un representant de chacun des comites locaux de 
l'IFRECOR d6signe dans les conditions prevues a 
!'article 6; 

4° College des scientifiques et techniciens : 
- un representant de l'Association franr;aise des recifs coral­

liens ; 
un representant du Programme national d'environnement 
c6tier; 
un repfesentant de I' Institut pour la recherche en deve­
loppement; 
un representant de l'Institut franr;ais de recherche pour 
!'exploitation de la mer; 
un representant du Centre national de la recherche scienti­
fique; 

- un representant du Conservatoire de l'espace littoral et des 
rivages lacustres ; 

- un representant du Conseil national de protection de la 
nature; 

5° College des socioprofessionnels : 
- un representant de la Federation fran,;aise d · ecude et des 

sports sous-marins ; 
- un representant des professions du tourisme ; 

un representant des professions de la peche et de !'aqua­
culture; 
un representant de la Federation nationale des activites du 
d&het et de l'environnement; 

6° College des associations de protection de la nature : 
un representant du Fonds mondial pour la nature ; 

- un representant du groupe fram;ais de I 'Union inter­
nationale de conservation de la nature ; 

- un representant de France Nature Environnement; 
- un representant de Ja Societe nationale de la protection de 

la nature. 

Art. 5. - Il est cree un comit6 permanent qui comprend : 
- un parlementaire t!lu par le coJJege des parlementaires ; 
- les representants des ministres charges de l' environnement 

et de l'outre-mer, au sein du college des administrations 
centrales; 
le representant de chacun des comites locaux ; 
un representant eiu par le college des scientifiques et tech­
niciens; 

- un repfesentant eiu par le college des socioprofessionnels ; 
- un representant 61u par le college des associations de pro-

tection de la nature. 
Les reprt!sentants respectivement design6s par les ministres 

charges de l'environnernent et de l'outre-mer a la presidence du 
comite national copfesident le comite permanent. 

Art. 6. - II est cree un comite local de l'IFRECOR dans 
chacune des collectivites suivantes : Guadeloupe, Martinique, 
Reunion, Mayotte, Nouvelle-Cal&lonie, Polyn6sie fran,;aise et 
Wallis-et-Futuna. 

Le representant de chaque comite local au comite national est 
designe par le representant de l'Etat. 

Art. 7. - Les deputes et les sCnateurs soot designes par Ieur 
assemblee respective. Leur mandat prend fin de plein droit a 
]'expiration du mandat national au titre duquel ils ont ete desi­
gnes. 

Les autres membres du Comit6 national de l'initiative fran­
,;aise pour Jes recifs coralliens sont nommes pour trois ans par 
arrete conjoint du ministre charge de l'environnernent et du 
ministre charge de l'outre-mer, sur proposition du ministre ou 
de l'organisme qu'ils represement. 

Le mandat des membres du Comite national de !'initiative 
fran,;aise pour les recifs coralliens est renouve1able. 

Les rnembres dont le mandat viendrait a etre interrompu pour 
quelque cause que ce soit sont remplaces dans leurs fonctions 
dans un delai de deux mois. Le mandat des nouveaux membres 
ainsi nommes expire a la date ~ laquelle aurait normalement 
pris fin celui de leur predecesseur. 
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Art. 8. - Les depenses necessaires au fonctionnement du 
comite national sont ordonnancees par le ministere charge de 
l'environnement qui assure egalement le secretariat du comite 
national. 

Art. 9. - Le ministre de I' economie, des finances et de I' in­
dustrie, le ministre de l'inttrieur, le ministre des affaires etran­
geres, le ministre de l'agriculture et de la p@che, la ministre de 
l'amenagement du territoire et de l'environnement, le rninistre 
de la recherche, le secrttaire d'Etat ~ l'outre-mer et la secretaire 
d'Etat au budget sont charges, chacun en ce qui le conceme, de 
l'execution du present de<:ret, qui sera publie au Journal officieL 
de la Republique fran~aise. 

Fait a Paris, le 7 juillet 2000. 

LIONEL JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

La ministre de l'aminagement du territoire 
et de l'environnement, 
DOMINIQUE V OYNET 

Le ministre de l'iconomie, 
des finances et de l'industrie, 

LAURENT FABIUS 

Le ministre de l'intirieur, 
JEAN-PIERRE CHEVF.NEMENT 

Le ministre des affaires etrangeres, 
HUBERT VEDRINE 

Le ministre de l 'agriculture et de la pee he, 
JEAN GLAVANY 

Le ministre de la recherche, 
ROGER-GERARD SCHW ARlZENBERG 

Le secretaire d' Etat ii l 'outre-mer, 
JEAN-JACK QUEYRANNE 

La secretaire d'Etat au budget, 
FLORENCE PARLY 

Arret8 du 16 juin 2000 portant affectation definitive 
d'ensembles immobiliers domaniaux 

NOR: ATEN0090257A 

Par arrete de la ministre de I' amenagement du tenitoire et de 
l'environnement et de la secrt'.:taire d'Etat au budget en date du 
16 juin 2000, sont affectes a titre d6finitif au Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres deux ensembles immobiliers 
domaniaux, l'un d6nomme « Ex-camp de DCA », sis lieudit 
La Mielle a Heauville (Manche), cadastre section AB n° 33 pour 
une superficie de 183 938 metres carres, et l'autre dfoomme « Fon­
dation Beauguillot >>, sis a Sainte-Marie-du•Mont (Manche), cadastre 
ainsi qu' ii suit : 

NUMERO NATURE ET NOM SUPERFICIE 
SECTION de parcelle de la voie (en metres 

ou lieudit carrlis) 

A 500 Lieudit La Grande Dune 43 485 
A 501 et 502 Lieudit Le Clos de la 

Chasse 86941 

NUMERO NATURE ET NOM SUPERFICIE 
SECTION de parcelle de la voie (en metres 

OU lieudit carr&s) 

AC 3, 4, 12, 14 et 18 Lieudit Utah Beach ......... 474830 
AC 16 Lieudit Beauguillot .......... 124 620 

Solt une superftcie totale d" 729 876 

tels que ces ensembles sont cte!imites par un lisere rouge sur Jes 
plans annexes au present arrete (1). 

Ces ensembles immobiliers, pr&:edemment inscrits au tableau 
general des propriCtes de l'Etat respectivement sous les numeros 
500-00963 et 500-01045 aux rubriques « forces annees » (arrnee de 
terre) et (( protection de la nature et des paysages », seront desor­
mais immatricules au titre du Conservatoire de l'espace tiuoraJ et 
des rivages lacustres. 

(I) Ces plans peuveni eu-e consultes au minist~re de l'amenagemenl du 
territoire et de l'environnement (direction de la nature et des paysages), 
20, avenue de Segur, 75302 Paris 07 SP. 

Arret8s du 22 juin 2000 portant affectation d8finitive 
d'ensembles immobiliers domaniaux 

NOR : A TEN0090262A 

Par arrete de la ministre de l'amenagement du territoire et de 
l'environnement et de la secretaire d'Etat au budget en date du 
22 juin 2000, est affecte a titre definitif au Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres un ensemble immobilier 
domanial denomme « Batterie de l'Illien Sud ». sis lieudit « Illien », 
A Ploumoguer (Finistere), cadastre section J n° 1122, d'une super­
ficie tolale de I hectare 38 ares 44 centiares, tel que cet ensemble 
est delimite par un lisere rouge sur le plan annexe au present 
arrete (I). 

Cet ensemble immobilier, aujourd'hui inscrit au tableau general 
des proprieLes de l'Etat sous le numero 290-01079 a la rubrique 
(< forces armees (marine)», sera recense au meme tableau au profit 
du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

(I) Ce plan peut etre consulte au ministere de l'amenagement du terri­
toire el de l'environnement (direction de la nature et des paysages), 
20, avenue de Segur, 75302 Paris 07 SP. 

NOR: ATEN0090263A 

Par arrete de la rninistre de l'amenagement du tenitoire et de 
l'environnement et de la secretaire d'Etat au budget en date du 
22 juin 2000, est affecte a titre definitif au Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres, etablissement public 
national a caractere administratif pour l'accomplissement de sa mis­
sion, un ensemble immobilier domanial denomme (( Batterie de Ker­
navest ». sis rue de Trelian, a Saint-Philibert (Morbihan). cadastre 
section AW n° 84, d'une superficie de 1 hectare 12 ares 5 centiares, 
tel que ledit ensemble figure delimitC par un lisere rouge sur le plan 
annexe au present arrete (1). 

Cet ensemble immobilier, aujourd'hui inscrit au tableau general 
des proprietes de l'Etat sous le numero 560-01018 a Ia rubrique 
(( forces annees (marine)», sera recense au meme tableau au profit 
du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

(IJ Ce plan peut €=lre consuhe au ministere de l'amenagement du terri­
toire et de l'environnement (direction de la nature et des paysages), 
20, avenue de Segur. 75302 Paris 07 SP. 


